
Vauvert, le 13/03/2020 

 

 

 

 

Communiqué 

 

[ COVID-19 – Informations au 13/03/2020, 15h30 ] 
 
Suite aux annonces du Président de la République, M. le Maire a organisé ce matin 
une réunion du Plan Communal de Sauvegarde avec les élus et services afin de faire 
appliquer les dispositions. Les mesures ont été complétées après celles annoncées à 
13h par M. le Premier ministre. 
 
La Mairie de Vauvert vous informe donc que : 
 
- A compter de lundi 16 mars à 8h la commune met en place une cellule 
d’accompagnement des mesures de prévention joignable au 04 66 88 88 88. La Mairie 
de Vauvert se tient ainsi à votre disposition pour répondre au mieux aux questions 
posées par la garde d’enfant et les dispositifs mis en place. 
 
- En parallèle, elle rappelle que :  

- Les écoles seront fermées dès lundi jusqu’à nouvel ordre.  
- Pour les repas des cantines déjà payés, nous invitons les parents à se 

rapprocher de la Communauté de commune de Petite Camargue. 
- La crèche municipale sera fermée dès lundi jusqu’à nouvel ordre. 
- Le centre de loisirs sera fermé dès lundi jusqu’à nouvel ordre.  
- Le service jeunesse sera fermé dès lundi jusqu’à nouvel ordre.  
- Les paiements déjà effectués seront reportés sans frais.  

 
- Par ailleurs, spontanément une dynamique de solidarité s’est mise en place dans 

les familles et sur les réseaux sociaux. En complément pour s’assurer que chacun 
trouve une solution, la commune met en place un dispositif de mise en relation de 
familles bénévoles et de familles dans le besoin au numéro dédié 04 66 88 88 88. 
 

- Les personnels de santé, de secours ou de soins, disposant d’une carte 
professionnelle ou d’une attestation de leur employeur pourront bénéficier d’un 
accueil pour leurs enfants 0 à 12 ans à partir de lundi. Les professionnels sont 
invités à s’inscrire au 04 66 88 70 36. 

- A Vauvert, la bibliothèque restera ouverte pour permettre en priorité aux enfants 
qui n’ont pas accès à des ressources pédagogiques à domicile de suivre leur 
scolarité et aux étudiants de préparer leurs examens, dans le respect des 
mesures sanitaires recommandées. 

 



- De plus, conformément aux recommandations et mesures de précaution quant aux 
personnes de plus de 70 ans, les agents municipaux des services fermés seront 
mobilisés pour la mise en place d’un service d’aide aux courses pour les personnes 
âgées en conformité avec les recommandations sanitaires et en complément des 
services existants. 

 
- Le service Vauveo est maintenu conformément aux annonces nationales, en 

revanche le système de navette à la demande dédié aux personnes âgées est 
suspendu jusqu’à nouvel ordre.  
 

- La Mairie est en contact avec les associations et clubs sportifs de la commune. Le 
centre social et le centre culturel nous ont informé de la suspension de leurs 

activités jusqu’à nouvel ordre. Pour rappel, le Premier Ministre vient d’interdire 

les rassemblements de plus de 100 personnes. 
 

- Les bureaux de vote seront ouverts dimanche de 8h à 18h et les électeurs pourront 
aller voter en toute sécurité, des mesures ayant été prises. Elles sont renforcées 
par la mobilisation de personnels municipaux aux accueils afin de réguler les flux 
de votants et de rappeler les mesures sanitaires appropriées dès l’entrée. 

 
- Les services d’accueil municipaux, service public de proximité, restent dans cette 

période mobilisée aux services des usagers et ouverts aux horaires habituels et 

suggère un contact téléphonique préalable à tout déplacement.  

 

Nous vous tiendrons informé des suites des mesures prises en fonction de l’avancée 

de la situation. 

 
« Je remercie tous les agents de la Ville et responsables associatifs qui sont mobilisés 

pour aider la population à faire face, ensemble et dans le calme, à cette crise 

sanitaire. » 

Jean Denat, Maire et Conseiller Régional 
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